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Le secrétaire aux Colonies au Gouverneur général. Demande la 
nomination d’un représentant canadien au Comité britannique 
pour conseiller le représentant britannique à la Commission inter
alliée des Réparations.
Le secrétaire aux Colonies au Gouverneur général. Suggère une réso
lution des deux Chambres concernant la procédure de ratification 
du Traité.
Le Gouverneur général au secrétaire aux Colonies. Demande des 
renseignements sur l’accord allié concernant la répartition du paie
ment des réparations par l’Allemagne.
Le Gouverneur général au gouverneur général de l'Afrique du Sud. 
Soumettra-t-on au Parlement sud-africain le Traité anglo-français 
de garantie, et des mesures visant les réfractaires?
Le chargé d'affaires aux États-Unis au Gouverneur général. Demande 
l’opinion du Canada relativement à la Convention internationale 
pour la Navigation aérienne.
Le gouverneur général de l’Australie au Gouverneur général. Rap
porte que le Traité anglo-français de garantie sera soumis au 
Parlement et qu’il n’y a pas eu de réfractaires.
Le gouverneur général de l’Afrique du Sud au Gouverneur général. 
Rapporte que le Traité anglo-français de garantie ne sera pas 
soumis au Parlement et qu’il n’y a pas eu de réfractaires.
Le secrétaire aux Colonies au Gouverneur général. Communique la 
liste proposée des neuf États de grande importance industielle qui 
nommeront des représentants au Conseil d’administration de l’Or
ganisation internationale du Travail.
Le secrétaire aux Colonies au Gouverneur général. Rapporte l’accord 
officieux selon lequel la Belgique recevra le premier paiement de 
cent millions de livres des réparations et que les versements subsé
quents seront divisés proportionnellement.
Le Gouverneur général au secrétaire aux Colonies. Annonce qu’on a 
l’intention de ratifier le Traité avec l’Allemagne par une résolution 
des deux Chambres.
Le Gouverneur général au gouverneur général de l'Afrique du Sud. 
Énumère les raisons pour lesquelles il soumettra le Traité anglo- 
français de garantie à l’approbation du Parlement.
Le Gouverneur général au gouverneur général de l'Afrique du Sud. 
Annonce que le Traité anglo-français sera soumis au Parlement à 
une date ultérieure afin que les Canadiens aient le temps d’y ré
fléchir.
Le secrétaire aux Colonies au Gouverneur général. Donne un aperçu 
des conventions relatives au Spitzberg, au trafic des armes, au 
trafic des spiritueux en Afrique, à la révision des accords de Berlin 
et de Bruxelles, qui feront probablement partie des conditions 
générales de la paix.
Le gouverneur général de la Nouvelle-Zélande au Gouverneur général. 
Rapporte que le Traité anglo-français de garantie ne sera pas 
soumis au Parlement et que les réfractaires seront privés de leurs 
droits civiques pendant dix ans.
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